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Question écrite n° 3317

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des personnels administratifs, techniciens, ouvriers et de service de l'education nationale.
La suppression de nombreux postes de personnels de service risque d'attenuer les efforts engages par le
Gouvernement en direction de l'education nationale et de rendre les conditions de travail preoccupantes. Il lui
demande de bien vouloir lui rappeler quelle est la politique suivie par le ministere sur cette question et quelles
mesures il compte prendre pour enrayer ce mouvement.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele tout d'abord que la loi de finances initiale pour 1988 ne comportait pas de suppressions
d'emplois de personnel administratif, technique, ouvrier et de service (ATOS) dans les etablissements scolaires
du second degre. Mais des juin 1988, conscient des problemes poses par les retraits d'emplois intervenus au
cours des annees precedentes, le Gouvernement decidait, dans le cadre des mesures d'urgence en faveur de
l'education nationale, la creation de 300 emplois de personnel ATOS, dont 140 agents specialistes pour tenir
compte des besoins nouveaux generes par l'ouverture d'etablissements neufs a la rentree de septembre 1988.
Ces orientations seront poursuivies en 1989 et le projet de loi de finances, qui sera prochainement soumis a
l'approbation du Parlement, prevoit la creation de 300 emplois nouveaux de personnel non enseignant dans les
etablissements scolaires. Ces decisions temoignent de l'interet porte par le Gouvernement au role essentiel joue
par les personnels ATOS dans le fonctionnement de l'ensemble du systeme educatif.
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